
Le programme du 25 mai :

Le travail peut-il et doit-il rendre heureux ? 
Quel(s) lien(s) peut-on faire entre bien-être au travail et performance ?
Quels sont les moyens d’atteindre ce bien être, mais aussi les contraintes rencontrées ?
Quelles évolutions du travail rendent incontournables les questions de Qualité de vie et de bien-être au 
travail ?
Telles sont les thématiques auxquelles nous essaieront de réfléchir durant notre colloque du 25 Mai 2016 

Le bien-être au travail

Animation :

• 8h30 : Accueil

• 9h00 : Discours d’accueil par le Président de l’Université Monsieur Philippe AUGÉ et introduction par 
 Monsieur Max PONSEILLÉ, Président de la Fondation de l’Université de Montpellier.

• 9h30 : Propos introductif et cadrage thématique « Pourquoi parler de bien-être au travail ? » Didier 
DELIGNIERES - Université de Montpellier

• 10h30 : « L’individu au travail » Dr. Francois-Xavier LESAGE - CHU Montpellier

• 11h00 : table ronde « Bien-être et rapport au travail » 
 Animation: Dr. Francois-Xavier LESAGE 
 Participants: Dr. Michelle MAURY - CHRU Montpellier, Anne FINOT - ART, Dr. Charlie COSTA  
 AMETRA , Sarah JEZIORSKI - AMETRA

• 12h00 : Débat et conclusion de la matinée

• 12h45 : Cocktail déjeunatoire

• 14h00 : « Les attitudes favorables au Bien-Etre au Travail» Jacques LECOMTE - AFFPP

• 14h45 : « Santé mentale des travailleurs et bien-être au travail : éclairage juridique », Paul-Henry  
 ANTONMATTEI - Université de Montpellier

• 15h15 : « Bonheur au travail et performance économique », Renaud GAUCHER

• 16h00 : Table ronde « Organisation du travail et performance»
 Animation: Jacques LECOMTE
 Participants: Thibaud THEDON - EUROMOV, Joël POIX - OPPBTP, Renaud GAUCHER -IFAS  
  Vincent GROSJEAN - INRS

• 17h00 : Conclusion par Jean AUROUX

• 17h15 : Fin des travaux



Le programme du 26 mai :
Festival du film « santé au travail »

Modalités d’attribution du Prix Villermé :

Seront sélectionnés :

• Grand Prix et Prix du public : les films produits et réa-
lisés dans le cadre des entreprises en vue d’assurer la 
santé et la sécurité au travail

Un Comité de sélection décidera de l’admissi-
on à concourir des films en tenant compte de :

• La fourniture du film en temps et en heure ;
• L’adéquation du sujet du film à la thématique santé,
sécurité au travail ;
• La fourniture du dossier d’accompagnement ;
• Le respect de la durée maximale autorisée (18’)
• L’autorisation écrite de projection au cours de la
manifestation et de diffusion ultérieurement à celleci.

Les films publicitaires ne seront pas admis.

Le lieu :
Maison de l’Hospitalisation Privée - Parc d’activités Jean 
Mermoz - 288 Rue Hélène Boucher - CASTELNAU-le-LEZ.

Matin

• 9h : Accueil

• 9h30 : Introduction par Jean Auroux, ancien 
 Ministre

• 10h : Projections concours

• 11h : Pause

• 11h15 : Projections concours

• 12h15 : Pause déjeuner

Après-midi

• 14h : Projection de films hors concours

• 15h30 : Interventions

• 16h : Débat et questions 

• 16h30 : Remise des prix

• 17h : Conclusion par Jean Auroux


